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Registre du Commerce et des Societes

Par yanse, le 22/05/2012 à 14:21

Bonjour,
Je dirige 2 societes dans les Dom-Tom appartenant a un groupe francais. Je revendique une
revalorisation de salaire car sur mon contrat de travail est indique une seule entite et non 2.
Ma direction m'indique que la deuxieme societe a le meme numero de RCS, le meme capital
et le meme siege social que la premiere et qu'elle est ne peux pas etre consideree comme
independante, meme avec une facturation et comptabilite independante!
Pourriez-vous me confirmer ces affirmations?
Avec mes remerciements

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


